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Boucherville, 13 octobre 2014

Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE)
Commission d’enquête sur la filière uranifère québécoise
Attn. Louise Bourdage
Édifice Lomer-Gouin
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10
Québec (Québec) G1R 6A6

Par courriel :

Objet Appui à la filière uranifère québécoise

Madame et messieurs les commissaires,

J’appuie la filière uranifère québécoise parce que le nucléaire, comparativement au charbon, est l’une
des principales sources d’énergie non polluante qui puisse répondre aux besoins massifs en énergie des
sociétés développées. Au Québec, nous sommes chanceux d’avoir l’hydroélectricité mais
malheureusement, cette forme d’énergie n’est pas disponible partout, par exemple, la Chine qui est au
prise avec de graves problèmes de pollution causée par la combustion du charbon.

De plus, le Québec a un potentiel uranifère de plusieurs milliards de dollars qui pourrait contribuer
activement à la croissance économique du Québec. En tant que société responsable, nous devons
exploiter l’uranium alors que cette énergie est en demande et ainsi créer de la valeur pour e Québec.

Et finalement, nous devons être fière et reconnaitre que les règles canadiennes qui encadrent
l’exploration et l’exploitation de l’uranium servent de référence à travers le monde. Nous avons donc les
meilleures connaissances, outils et contrôles pour prendre avantage de cette ressource qui en passant,
sauve des milliers de vies car l’uranium est présent dans les détecteurs de fumées que nous avons à la
maison.

Yvon Robert
Citoyen
1240, rue de Granville
Boucherville, (Québec)
i4B 8G2
cyro bert@videotron.ca

Je ne désire pas présenter mon opinion lors des audiences publiques du BAPE
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